
u
de Montréal doit latarë^r son adreise au Col-
l.ecteurrTpèf>oner ; 3o. en cas dei tnaladie^nn

membre éloigné de laGjté de Montréal doi^

enJnfQfmer le Pifésident par écdt ^Mliveul

loucher aesibénéfiôesi etcefivoyer un cei^tificat

du médcseiii et du curé de la pladjejoùsil^réf*

«Ide*^ .:•
. 'r -l <.iîfii)

1o. Uni membre qtxi hVst pas di8<]aâlifié

et qui Be trojàvé ihcapable dé travailler ou de
\^qaer à sésodèùpatiô^^^ par suite de mala-
die ou d^àèeidetït^ i-éçoît de la Société deax
ddllars p^r semaine.

'^'

èl^iouB Aprik^l3.r-^oiii0i««ee:d6iBoiuiftMi.. .

:lo» Aucun membre ne peut jouir d^a bén

néfiiics que douze mois après son admissioâ»

dans la Société ; 2o. aucun meml^re malade
ne peut joule des bénéfices sans faifci appli<«

catioii à: la Société par écrit, et l'application^

Qeudàte que du jour où elle vient dians la

salley séance ien^nte^ excepté dant: le cas où
un membre tomberait malade entée deu^t»

assemblées, alors pour éviter tout retard dans
le paiement de ses bénéfices, Papplication

pourm êtfe faite au Président qui donnera
instruction à deux membres de visiter IW

personne malade et déliai re leur rapport au«

Comité de Régie, lequel décidera sur cette

.i


